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* 
SECTION 1 : Désignation de la substance ou du mélange et de l'entreprise

· 1.1 Identificateur de produit
· Nom commercial :  HB 45
· 1.2 Utilisations identifiées comme pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations
déconseillées
Pas d'autres informations utiles disponibles.

· Utilisation de la substance / du mélange : Colle et mastic
· 1.3 Renseignements concernant le fabricant qui fourni la fiche de données de sécurité
· Producteur/fournisseur:

· 1.4 Numéro d'appel d'urgence: 145 (24h)
Tox Info Suisse, Freiestrasse 16, 8032 Zurich, Téléphone: 044 251 51 51, E-Mail: info@toxinfo.ch

* SECTION 2 : Risques potentiels
· 2.1 Classement de la substance ou du mélange
· Classement selon le règlement (CE) n° 1272/2008
· Le produit n'est pas classé selon le règlement CLP.
· 2.2 Éléments d'étiquetage
· Étiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 Non applicable
· Pictogrammes de dangers Non applicable
· Mot-clé Non applicable
· Consignes de danger Non applicable
· Données supplémentaires :
· Contient du N-[3-(triméthoxysilyl)-propyle]-éthylènediamine. Peut provoquer des réactions
allergiques. Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

· 2.3 Autres risques
· Résultats de l'évaluation PBT- et vPvB
· PBT : Non applicable.
· vPvB : Non applicable.

* SECTION 3 : Composition / données sur les composants
· 3.2 Caractérisation chimique : Mélanges
· Description : Colle et mastic à base de polymère MS hybride.
· Ingrédients dangereux : Non applicable

SECTION 4 : Mesures de premiers secours
· 4.1 Description des mesures de premiers secours
· Consignes générales : Pas de mesures particulières nécessaires.
· Après inhalation : Apport d'air frais, en cas de troubles consulter un médecin.
· Après contact avec la peau :
Laver à grande eau ou avec de l'eau et du savon. En cas d'irritation ou d'éruption cutanée, prendre
l'avis d'un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).
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· Après un contact oculaire :
Rincer l'œil avec les paupières ouvertes à grande eau pendant plusieurs minutes. En cas de douleurs
persistances consulter un médecin.

· Après ingestion :
Boire de l'eau abondamment. Consulter immédiatement un médecin. Lui présenter l'emballage ou l'étiquette.

· 4.2 Principaux symptômes et effets aigus et différés
Pas d'autres informations utiles disponibles.

· 4.3 Consignes sur les éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers
Pas d'autres informations utiles disponibles.

SECTION 5 : Mesures de lutte contre l'incendie
· 5.1 Extincteurs
· Extincteurs adaptés :
CO2, poudre d'extinction ou jet d'eau pulvérisée. Lutter contre un incendie important avec un jet
d'eau pulvérisé ou une mousse contenant de l'alcool.

· 5.2 Risques particuliers découlant de la substance ou du mélange
En cas d'échauffement ou d'incendie, formation possible de gaz toxiques.

· 5.3 Consignes pour la lutte contre l'incendie
· Équipement de protection particulier :
Porter un appareil de protection respiratoire indépendant de l'air ambiant. Porter une combinaison
de protection.

SECTION 6 : Mesures en cas de rejet accidentel
· 6.1 Mesures de précaution liées aux personnes, équipements de protection et procédures à
appliquer en cas d'urgence
Veiller à une ventilation suffisante.

· 6.2 Mesures de protection de l'environnement :
Ne pas laisser s'écouler dans une canalisation / l'eau de surface / l'eau souterraine.

· 6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage :
Enlèvement mécanique.
Éliminer la matière contaminée comme un déchet selon la section 13.

· 6.4 Renvoi vers d'autres sections Aucune substance dangereuse n'est libérée.

SECTION 7 : Manipulation et stockage
· 7.1 Mesures de protection pour une manipulation en sécurité
Les mesures générales d'hygiène de manipulation de produits chimiques doivent être appliquées.

· Consignes pour la protection contre l'incendie et l'explosion :
Respecter les règles générales de prévention de l'incendie.

· 7.2 Conditions pour un stockage sûr en tenant compte des incompatibilités
· Stockage :
· Exigence envers les locaux de stockage et les récipients :
Stocker le produit uniquement dans son emballage d'origine fermé.

· Consignes de stockage commun : Stocker à l'écart des denrées alimentaires.
· Autres données sur les conditions de stockage :
Stocker dans une endroit frais et bien ventilé. Protéger de l'humidité.

· Classe de stockage :
· Classification selon l'ordonnance sur la sécurité d'exploitation :
· 7.3 Utilisations finales spécifiques Pas d'autres informations utiles disponibles.
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SECTION 8 : Limite et surveillance de l'exposition / Équipements de 
protection individuel 

· Consignes supplémentaires pour la conception d'installations techniques :
Pas d'autre données, voir section 7.

· 8.1 Paramètres à surveiller
· Composants avec valeurs limites liées au poste de travail et à surveiller :
Le produit ne contient pas de quantités notables de substances avec valeurs limites liées au poste
de travail et à surveiller.

· Consignes supplémentaires : Les listes en vigueur lors de la fabrication ont servi de base.

· 8.2 Limite et surveillance de l'exposition
· Équipement de protection individuel :
· Mesures générales de protection et d'hygiène :
Les mesures usuelles de précaution lors de la manipulation de produits chimiques doivent être
respectées. Il ne faut pas manger, boire, fumer ni être enrhumé pendant le travail.

· Protection respiratoire : Pas nécessaire si le local est bien ventilé.
· Protection des mains :
Sélection de la matière des gants en tenant compte des temps de pénétration, des taux de
perméation et de la dégradation.

· Matière des gants
La sélection d'un gant adapté ne dépend pas uniquement de la matière, mais également d'autres
caractéristiques de qualité et elle varie d'un fabricant à l'autre. Étant donné que le produit est une
préparation à partir de plusieurs substances, la résistance des matières des gants n'est pas
prévisible et doit donc être vérifiée avant utilisation.

· Caoutchouc nitrile Caoutchouc naturel (latex) Gants en PVA
· Temps de pénétration de la matière des gants
Le temps exact de pénétration sera obtenu auprès du fabricant des gants de protection et il doit être
respecté.

· Protection oculaire : Lunettes de protection recommandées lors du transvasement.
· Protection corporelle : Vêtements de travail de protection légers recommandés.

SECTION 9 : Propriétés physiques et chimiques
· 9.1 Données relatives aux propriétés physiques et chimiques fondamentales
· Données générales
· Apparence :

Forme :
Coloris : 

· Odeur :

Pâteuse
Selon la description du produit
Caractéristique

· Modification de l'état
Point de fusion / point de congélation : Non défini.
Début d'ébullition et plage d'ébullition :  Non défini.

· Point de combustion : Non défini.
· Température d'auto-inflammation : Le produit n'est pas auto-inflammable.
· Propriétés explosibles : Le produit n'est pas explosible.
· Densité à 20 °C : 1.61 g/cm³

· Solubilité dans / miscibilité dans
Eau : Non soluble, non miscible

· Teneur en solvants :
Solvants organiques : 0.0 %
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COV (UE)
· 9.2 Autres données

  0,00 %

Pas d'autres informations utiles disponibles.

SECTION 10 : Stabilité et réactivité
· 10.1 Réactivité Pas d'autres informations utiles disponibles.
· 10.2 Stabilité chimique
· Décomposition thermique / conditions à éviter :
Pas de décomposition dans une utilisation conforme.

· 10.3 Possibilité de réactions dangereuses Pas de réactions dangereuses connues.
· 10.4 Conditions à éviter Pas d'autres informations utiles disponibles.
· 10.5 Matières incompatibles : Éviter le contact avec d'autres produits chimiques.
· 10.6 Produits de décomposition dangereux : Pas de produits de décomposition dangereux connus.

SECTION 11 : Données toxicologiques

· 11.1 Données sur les effets toxicologiques
· Toxicité aigüe Sur la base des données disponibles, les critères de classement ne sont pas remplis.
· Effet irritant primaire :
· Effet corrosif / irritant sur la peau
Sur la base des données disponibles, les critères de classement ne sont pas remplis.

· Lésion / irritation oculaire sévère
· Sur la base des données disponibles, les critères de classement ne sont pas remplis.
· Sensibilisation des voies respiratoires / de la peau
· Sur la base des données disponibles, les critères de classement ne sont pas remplis.
· Effets CMR (effet cancérigène, mutagène et toxique pour la reproduction
· Mutagénicité sur les cellules germinales Sur la base des données disponibles, les critères de classement
ne sont pas remplis.

· Cancérogénécité Sur la base des données disponibles, les critères de classement ne sont pas remplis.
· Toxicité pour la reproduction Sur la base des données disponibles, les critères de classement ne sont
pas remplis.

· Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
Sur la base des données disponibles, les critères de classement ne sont pas remplis.

· Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
Sur la base des données disponibles, les critères de classement ne sont pas remplis.

· Risque d'aspiration Sur la base des données disponibles, les critères de classement ne sont pas remplis.

SECTION 12 : Données liées à l'environnement
· 12.1 Toxicité
· Toxicité aquatique : Pas d'autres informations utiles disponibles.
· 12.2 Persistance et dégradabilité Pas facilement biodégradable
· 12.3 Potentiel de bioaccumulation Pas d'autres informations utiles disponibles.
· 12.4 Mobilité dans le sol Pas d'autres informations utiles disponibles.
· Autres consignes écologiques :
· Consignes générales :
Catégorie de pollution des eaux 1 (classification propre): peu polluant
Ne pas laisser s'écouler non dilué ou en grandes quantités dans l'eau souterraine, dans les cours
d'eau ou dans une canalisation

· 12.5 Résultats de l'évaluation PBT- et vPvB
· PBT : Non applicable.
· vPvB : Non applicable.
· 12.6 Autres effets nocifs Pas d'autres informations utiles disponibles.
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* SECTION 13 : Consignes pour l'élimination
· 13.1 Méthode de traitement des déchets
· Recommandation :
En tenant compte des prescriptions techniques nécessaires après consultation du service
d'élimination et des autorités compétentes, peut être déposé avec les déchets ménagers ou brûlé
avec les déchets ménagers.

· Emballages souillés :
· Recommandation : Élimination selon les prescriptions des autorités.

* SECTION 14 : Données relatives au transport
· 14.1 Numéro ONU
· ADR, ADN, IMDG, IATA Non applicable
· 14.2 Désignation d'expédition ONU conforme
· ADR, ADN, IMDG, IATA Non applicable
· 14.3 Classes de danger pour le transport
· ADR, ADN, IMDG, IATA
· Classe Non applicable
· 14.4 Groupe d'emballage
· ADR, IMDG, IATA Non applicable
· 14.5 Dangers pour l'environnement :
· Marine pollutant: Non 
· 14.6 Mesures de précaution particulières pour
l'utilisateur Non applicable

· 14.7  Transport de marchandises en vrac selon
l'annexe II de la convention MARPOL et selon le
recueil IBC Non applicable

· "Model Regulation"de l'ONU : Non applicable

SECTION 15 : Prescriptions légales

· 15.1 Prescriptions pour la sécurité, la protection de la santé et de l'environnement /
prescriptions légales spécifiques pour la substance ou le mélange

· RÈGLEMENT (CE) n° 1907/2006 ANNEXE XVII Conditions de limitation : 20, 52a
· Prescriptions nationales :
· Classes de danger pour le transport : Classe 1 (classification propre): peu polluant
· 15.2 Évaluation de la sécurité chimique Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été
effectuée.

SECTION 16 : Autres données
Les données s'appuient sur l'état actuel de nos connaissances, cependant elles ne constituent 
aucune garantie concernant les propriétés du produit et n'établissent aucun rapport contractuel.

· Abréviations et acronymes :
RID : Règlement international concernant le transport des marchandises dangereuses par chemin de fer (Regulations
Concerning the International Transport of Dangerous Goods by Rail)
ICAO : International Civil Aviation Organisation
ADR : Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route (European Agreement concerning the
International Carriage of Dangerous Goods by Road)
IMDG : International Maritime Code for Dangerous Goods
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IATA : International Air Transport Association
GHS : Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals 
EINECS : European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances 
ELINCS : European List of Notified Chemical Substances
CAS : Chemical Abstracts Service (division de l'American Chemical Society)
VOC : Volatile Organic Compounds (États-Uins, UE)
PBT : Persistent, Bioaccumulative and Toxic
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative

· * Données modifiées par rapport à la version précédente
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